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AMENDEMENTS

La commission des budgets invite la commission du marché intérieur et de la protection des 
consommateurs, compétente au fond, à prendre en considération les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) L’union douanière est un des 
fondements de l’Union européenne et l’un 
des plus grands ensembles commerciaux 
au monde, et est essentielle au bon 
fonctionnement du marché unique dans 
l’intérêt à la fois des entreprises et des 
citoyens de l’Union. Dans sa résolution 
du 14 mars 2018, le Parlement européen a 
fait part de son inquiétude en ce qui 
concerne la fraude douanière, qui a 
donné lieu à une importante perte de 
revenus pour le budget de l’Union. Il a 
rappelé que le seul moyen de rendre 
l’Europe plus forte et plus ambitieuse est 
de lui consacrer davantage de ressources 
financières et a par conséquent demandé 
qu’un soutien continue d'être apporté aux 
politiques existantes, que les ressources 
destinées à financer les programmes 
phares de l’Union soient accrues et que 
les responsabilités supplémentaires 
s'accompagnent de moyens financiers 
supplémentaires.

Amendement 2

Proposition de règlement
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Afin de garantir des conditions 
uniformes pour la mise en œuvre du 
programme de travail dans le cadre du 

supprimé
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présent règlement, il convient de conférer 
des compétences d'exécution à la 
Commission. Ces compétences devraient 
être exercées en conformité avec le 
règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement 
européen et du Conseil27.

__________________

27 Règlement (UE) nº 182/2011 du 
Parlement européen et du Conseil 
du 16 février 2011 établissant les règles et 
principes généraux relatifs aux modalités 
de contrôle par les États membres de 
l’exercice des compétences d’exécution 
par la Commission (JO L 55 
du 28.2.2011, p. 13).

Amendement 3

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Afin de réagir de façon adéquate à 
l’évolution des priorités politiques, des 
menaces et des technologies, il convient de 
déléguer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes conformément à 
l’article 290 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne en ce qui concerne 
la modification des finalités des contrôles 
douaniers pour les actions éligibles au titre 
de l’instrument et de la liste des indicateurs 
permettant de mesurer la réalisation des 
objectifs spécifiques. Il importe 
particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts, et que ces 
consultations soient menées conformément 
aux principes définis dans l'accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer» du 
13 avril 2016. En particulier, pour assurer 
leur égale participation à la préparation des 
actes délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au 
même moment que les experts des États 

(22) Afin de réagir de façon adéquate à 
l’évolution des priorités politiques, des 
menaces et des technologies, il convient de 
déléguer à la Commission le pouvoir 
d’adopter des actes conformément à 
l’article 290 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne en ce qui concerne 
l’adoption de programmes de travail, la 
modification des finalités des contrôles 
douaniers pour les actions éligibles au titre 
de l’instrument et de la liste des indicateurs 
permettant de mesurer la réalisation des 
objectifs spécifiques. Il importe 
particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts, et que ces 
consultations soient menées conformément 
aux principes définis dans l’accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer» du 
13 avril 2016. En particulier, pour assurer 
leur égale participation à la préparation des 
actes délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au 
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membres, et leurs experts ont 
systématiquement accès aux réunions des 
groupes d'experts de la Commission 
traitant de la préparation des actes 
délégués.

même moment que les experts des États 
membres, et leurs experts ont 
systématiquement accès aux réunions des 
groupes d’experts de la Commission 
traitant de la préparation des actes 
délégués.

Amendement 4

Proposition de règlement
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Les règles financières horizontales 
adoptées par le Parlement européen et le 
Conseil sur la base de l’article 322 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union 
européenne s’appliquent au présent 
règlement. Ces règles sont énoncées dans 
le règlement financier et fixent notamment 
les modalités d’établissement et 
d’exécution du budget au moyen de 
subventions, de marchés, de prix et 
d’exécution indirecte et organisent le 
contrôle de la responsabilité des acteurs 
financiers. Les règles adoptées sur la base 
de l’article 322 du TFUE concernent 
également la protection du budget de 
l’Union en cas de défaillance généralisée 
de l’état de droit dans les États membres, 
étant donné que le respect de l’état de droit 
est une condition préalable essentielle à la 
bonne gestion financière et à un 
financement efficace de l’Union.

(24) Les règles financières horizontales 
adoptées par le Parlement européen et le 
Conseil sur la base de l’article 322 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union 
européenne s’appliquent au présent 
règlement. Ces règles sont énoncées dans 
le règlement financier et fixent notamment 
les modalités d’établissement et 
d’exécution du budget au moyen de 
subventions, de marchés, de prix et 
d’exécution indirecte et organisent le 
contrôle de la responsabilité des acteurs 
financiers. Les règles adoptées sur la base 
de l’article 322 du TFUE concernent 
également la protection du budget de 
l’Union en cas de défaillance généralisée 
de l’état de droit dans les États membres, 
étant donné que le respect de l’état de droit 
est une condition préalable essentielle à la 
bonne gestion financière et à un 
financement efficace de l’Union. Le 
financement au titre de l’instrument 
devrait respecter les principes de 
transparence, de proportionnalité, 
d’égalité de traitement et de non-
discrimination.

Amendement 5

Proposition de règlement
Considérant 25
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Texte proposé par la Commission Amendement

(25) Les types de financement et les 
modes d’exécution prévus par le présent 
règlement devraient être choisis en 
fonction de leur capacité à atteindre 
l’objectif spécifique des actions et à 
produire des résultats, compte tenu 
notamment des coûts liés aux contrôles, de 
la charge administrative et du risque 
attendu de non-respect des règles. Il 
conviendrait d’envisager le recours aux 
montants forfaitaires, aux taux forfaitaires 
et aux coûts unitaires, ainsi qu’au 
financement non lié aux coûts, tel que visé 
à l’article 125, paragraphe 1, du règlement 
financier.

(25) Les types de financement et les 
modes d’exécution prévus par le présent 
règlement devraient être choisis en 
fonction de leur capacité à atteindre 
l’objectif spécifique des actions et à 
produire des résultats, compte tenu 
notamment des coûts liés aux contrôles, de 
la charge administrative et du risque 
attendu de non-respect des règles. Il 
conviendrait d’envisager le recours aux 
montants forfaitaires, aux taux forfaitaires 
et aux coûts unitaires, ainsi qu’au 
financement non lié aux coûts, tel que visé 
à l’article 125, paragraphe 1, du règlement 
financier. L'amélioration de la mise en 
œuvre et la qualité des dépenses devraient 
constituer des principes directeurs pour la 
réalisation des objectifs de l'instrument 
tout en garantissant l'utilisation optimale 
des ressources financières.

Amendement 6

Proposition de règlement
Considérant 26 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(26 bis) Compte tenu de l’urgence à 
lutter contre le changement climatique 
conformément aux engagements de 
l’Union de mettre en œuvre l’accord de 
Paris et d’être un chef de file dans la 
réalisation des objectifs de développement 
durable des Nations unies, y compris en 
matière d’égalité hommes-femmes, le 
présent Fonds contribuera à l’intégration 
systématique des actions en faveur du 
climat et à la réalisation de l’objectif 
général consistant à consacrer au moins 
25 % des dépenses budgétaires de l’Union 
à des objectifs climatiques sur la période 
du CFP 2021-2027, et 30 % des dépenses 
dès que possible et au plus tard en 2027.
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Les actions pertinentes seront définies 
lors de la préparation et de la mise en 
œuvre du Fonds, et réévaluées dans le 
contexte des processus d'évaluation et de 
réexamen concernés.

Amendement 7

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L'enveloppe financière pour 
l'exécution de l’instrument, pour la période 
2021-2027, est établie à 
1 300 000 000 EUR en prix courants.

1. L’enveloppe financière pour 
l’exécution du Fonds pour la période 2021 
– 2027 est établie à 1 149 175 000 EUR en 
prix de 2018 (1 300 000 000 EUR en prix 
courants).

Justification

Il est proposé de modifier l’enveloppe financière conformément aux résolutions du Parlement 
européen du 14 mars et du 30 mai sur le prochain CFP, sur la base d’une ventilation 
technique préliminaire par programme qui pourrait faire l’objet d’ajustements ultérieurs, 
dans le respect de la position générale du Parlement telle que définie dans les résolutions 
susmentionnées ainsi que du niveau global de 1,3 % du RNB de l’UE à 27.

Amendement 8

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les programmes de travail sont 
adoptés par la Commission au moyen d'un 
acte d'exécution. Cet acte d'exécution est 
adopté en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 15.

2. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément 
à l’article 14, afin de modifier 
l’annexe II bis de manière à établir des 
programmes de travail.

Amendement 9

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’évaluation intermédiaire de 
l'instrument est effectuée dès lors qu'il 
existe suffisamment d’informations sur sa 
mise en œuvre, et au plus tard quatre ans 
après le début de celle-ci.

2. L’évaluation intermédiaire de 
l'instrument est effectuée dès lors qu'il 
existe suffisamment d’informations sur sa 
mise en œuvre, et au plus tard deux ans 
après le début de celle-ci.

Amendement 10

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. À la fin de la mise en œuvre de 
l'instrument, et au plus tard quatre ans 
après la fin de la période spécifiée à 
l’article 1er, la Commission procède à une 
évaluation finale de l'instrument.

3. À la fin de la mise en œuvre de 
l'instrument, et au plus tard deux ans après 
la fin de la période spécifiée à l’article 1er, 
la Commission procède à une évaluation 
finale de l'instrument.

Amendement 11

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 6, paragraphe 3, et 
à l’article 12, paragraphe 2, est conféré à la 
Commission jusqu’au 31 décembre 2028.

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 6, paragraphe 3, à 
l’article 11, paragraphe 2, et à l’article 12, 
paragraphe 2, est conféré à la Commission 
jusqu’au 31 décembre 2028.

Amendement 12

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 6, paragraphe 3 et à l'article 12, 
paragraphe 2, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil. La décision de révocation met fin 

3. La délégation de pouvoir visée à 
l'article 6, paragraphe 3, à l’article 11, 
paragraphe 2, et à l'article 12, 
paragraphe 2, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
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à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

Conseil. La décision de révocation met fin 
à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

Amendement 13

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 6, paragraphe 3, et de l'article 12, 
paragraphe 2, entre en vigueur s’il n’a 
donné lieu à aucune objection du 
Parlement européen ou du Conseil dans un 
délai de deux mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

6. Un acte délégué adopté en vertu de 
l'article 6, paragraphe 3, de l’article 11, 
paragraphe 2, et de l'article 12, 
paragraphe 2, entre en vigueur s’il n’a 
donné lieu à aucune objection du 
Parlement européen ou du Conseil dans un 
délai de deux mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

Amendement 14

Proposition de règlement
Article 15

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 15 supprimé

Comité

1. La Commission est assistée par le 
«comité pour le programme Douane» 
institué par l'article 18 du règlement (UE) 
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[2018/XXX]38.

2. Lorsqu'il est fait référence au 
présent paragraphe, l'article 5 du 
règlement (UE) nº 182/2011 s'applique.

__________________

38 COM(2018) 442.

Amendement 15

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les destinataires de financements 
de l’Union sont tenus de faire état de 
l’origine de ces derniers (en particulier 
lorsqu’il s’agit de promouvoir les actions et 
leurs résultats) et d’en assurer la visibilité 
en fournissant des informations ciblées, 
cohérentes, efficaces et proportionnées à
divers groupes, notamment aux médias et 
au grand public.

1. Les destinataires de financements 
de l’Union font état de l’origine de ces 
derniers et en assurent la visibilité (en 
particulier lorsqu’il s’agit de promouvoir 
les actions et leurs résultats) en fournissant 
des informations ciblées, cohérentes, 
efficaces et proportionnées à divers 
groupes, notamment aux médias et au 
grand public, soulignant ainsi la valeur 
ajoutée apportée par l’Union, tout en 
contribuant aux efforts de collecte de 
données déployés par la Commission pour 
améliorer la transparence budgétaire.

Amendement 16

Proposition de règlement
Annexe II bis (nouvelle)

Texte proposé par la Commission Amendement

Annexe II bis

Programmes de travail
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